
Quelles sont les obligations comptables liées aux
remboursements de frais ?

Réponse courte

Les obligations comptables liées aux remboursements de frais au Luxembourg imposent à l’employeur de justifier

chaque dépense par des pièces originales (factures, tickets, notes de frais détaillées), de conserver ces justificatifs

pendant au moins dix ans et d’enregistrer les remboursements dans un compte distinct des salaires, permettant

d’identifier la nature de la dépense, le bénéficiaire et la date du remboursement.

L’employeur doit également établir une procédure interne précisant les types de dépenses remboursables, les

plafonds applicables et les modalités de validation, tout en assurant l’égalité de traitement entre salariés. Un contrôle

régulier des justificatifs et du respect des plafonds est nécessaire pour éviter toute requalification en avantage en

nature soumis à cotisations sociales et à l’impôt.

La traçabilité, la conservation des documents et la confidentialité des données doivent être garanties, conformément

à la législation en vigueur, afin de limiter les risques en cas de contrôle fiscal ou social.

Définition

Les remboursements de frais correspondent aux sommes versées par l’employeur à un salarié pour compenser

des dépenses engagées dans l’intérêt exclusif de l’entreprise. Ces remboursements couvrent notamment les frais

de déplacement, de repas, d’hébergement ou de représentation. Ils ne constituent pas une rémunération, mais le

remboursement de charges supportées par le salarié pour le compte de l’employeur, sous réserve de justification

et de conformité aux règles fiscales, sociales et comptables luxembourgeoises.

Conditions d’exercice

Pour qu’un remboursement de frais soit admis en comptabilité et fiscalement déductible, plusieurs conditions

cumulatives doivent être respectées.

Les dépenses doivent être engagées dans l’intérêt direct et exclusif de l’entreprise.

Les frais doivent être réels, individualisés et justifiés pour chaque salarié.

Les justificatifs originaux (factures, tickets, notes de frais détaillées) doivent être fournis et conservés.

Les remboursements ne doivent pas excéder les plafonds fixés par l’Administration des contributions directes

pour les indemnités forfaitaires, le cas échéant.

Les remboursements ne doivent pas dissimuler une partie de la rémunération ou constituer un avantage en

nature non déclaré.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée dans l’application des règles de remboursement.
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Modalités pratiques

L’employeur doit établir une procédure interne de gestion des notes de frais, précisant les types de dépenses

remboursables, les plafonds applicables et les modalités de validation.

Chaque note de frais doit comporter :

L’identité du salarié concerné,

La date, la nature et le motif de la dépense,

Le montant exact,

Les justificatifs originaux annexés.

Les remboursements doivent être enregistrés en comptabilité dans un compte distinct des salaires, généralement

sous un compte de charges externes (par exemple : « Frais de déplacement »). Les écritures comptables doivent

permettre d’identifier clairement la nature de la dépense, le bénéficiaire et la date du remboursement. Les justificatifs

doivent être conservés pendant au moins dix ans.

L’utilisation d’outils numériques de gestion des notes de frais est recommandée pour garantir la traçabilité, la sécurité

des données et le respect des obligations de documentation. Un encadrement humain doit être assuré pour la

validation et le contrôle des remboursements.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de formaliser une politique interne de remboursement des frais, validée par la direction et

communiquée à l’ensemble des salariés. Cette politique doit préciser les catégories de dépenses admises, les

plafonds, les modalités de justification et les délais de soumission des notes de frais.

Un contrôle régulier des justificatifs et du respect des plafonds applicables doit être assuré par le service comptable

ou RH. En cas de remboursement forfaitaire, il convient de s’assurer que les montants n’excèdent pas les limites

fixées par circulaire administrative, sous peine de requalification en avantage en nature soumis à cotisations sociales

et à l’impôt sur le revenu.

La traçabilité des opérations, la conservation des documents et le respect de la confidentialité des données

personnelles des salariés doivent être garantis conformément à la législation en vigueur.

Cadre juridique

Les obligations comptables et de justification des remboursements de frais sont encadrées par les textes suivants :
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Article 13 de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi

que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises (obligation de conservation des pièces justificatives

pendant dix ans).

Article 104 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (conditions de

déductibilité des frais professionnels).

Articles L.121-6 et L.245-1 à L.245-6 du Code du travail (égalité de traitement, traçabilité, obligations de

l’employeur en matière de gestion administrative).

Circulaires de l’Administration des contributions directes relatives aux indemnités forfaitaires et aux frais

professionnels (plafonds, modalités de justification).

Jurisprudence nationale exigeant la justification précise, individualisée et documentée de chaque

remboursement.

En cas de contrôle fiscal ou social, l’absence de justificatifs, le non-respect des plafonds ou une gestion non conforme peut entraîner

la réintégration des sommes remboursées dans l’assiette des cotisations sociales et de l’impôt, ainsi que des sanctions

administratives. Il est essentiel de garantir la traçabilité, la conservation des documents et l’égalité de traitement pour limiter les

risques juridiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-6

